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DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
Référence : SCI SCOP IMMO 8710 07.04.26  

 

Le 07/04/2026  

 
 

Bien : Bâtiment  
Adresse :  

rue d'Aubusson  
61100  SAINT-GEORGES-DES-GROSEILLERS  

Numéro de lot : / 

Référence Cadastrale : 000AH - 0093  

 

PROPRIETAIRE  DEMANDEUR 
   

 SCI SCOP IMMO   
 1 Rue Saint Martin  

81540  SORÈZE  

 
 SDF MOUTAUX PETITJEAN  

 14 Rue de la Gare  
61100  FLERS  

  
 

 

Date de visite : 07/04/2026  
Opérateur de repérage : FRICHOT  Stephen  
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NOTE DE SYNTHESE DES CONCLUSIONS 

RAPPORT N° SCI SCOP IMMO 8710 07.04.26  

Document ne pouvant en aucun cas être annexé à un acte authentique emportant transfert de 
propriété 

INFORMATIONS GENERALES 

Type de bien : Bâtiment  
 
Adresse :  

rue d'Aubusson  
61100 SAINT-GEORGES-DES-

GROSEILLERS  
 
 
Propriétaire :  SCI SCOP IMMO  

Réf. Cadastrale : 000AH - 0093  
 
Bâti : Oui     Mitoyenneté : Non  
 
 
Date de construction : 2009  
 

 
s ituation :  

 

CERTIFICAT DE SUPERFICIE  
Superficie totale :  

984,16 m² 
 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le 

refroidissement, l’éclairage et les autres usages, déduction faite de la production d’électricité à 
demeure 

Emissions de gaz à effet de serre (GES) 
pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le refroidissement, l’éclairage et les 

autres usages 

Consommation réelle :       kWhep/m².an     Estimation des émissions :       kgeqCO2/m².an 

  
 
 
 
 

DPE VIERGE 
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CERTIFICAT DE SURFACE UTILE 
 

 
 

A DESIGNATION DU BATIMENT 

Nature du bâtiment :  Bâtiment  

Nombre de Pièces :  26  

Etage : RdC   

Numéro de lot :  /  

Référence Cadastrale :  000AH - 0093 

Adresse : Rue d'Aubusson 61100 SAINT-GEORGES-
DES-GROSEILLERS 

Bâtiment :   / 

Escalier :  / 

Porte : / 
 

Propriété de:   SCI SCOP IMMO  

 1 Rue Saint Martin 

81540 SORÈZE 
 

Mission effectuée le : 07/04/2026  

Date de l'ordre de mission :  01/04/2026 
Heure de début : 00:00 Heure de fin : 00:00 

 

N° Dossier :   SCI SCOP IMMO 8710 07.04.26 C  
Le Technicien déclare que la superficie du bien ci-dessus désigné, est égale à : Situation :  

Total : 984,16 m² 
(Neuf cent quatre-vingt-quatre mètres carrés seize) 

Sous réserve de communication et de vérification du règlement de copropriété relatif à la description et répartition du ou des lots ainsi qu'aux éventuelles modifications 
apportées par le cédant. 

 

B DETAIL DES SURFACES PAR LOCAL 
 

Pièce ou Local Etage Surface Loi Carrez Surface Hors Carrez 

Entrée RDC 8,86 m² 0,00 m² 

Placard n°1 RDC 0,33 m² 0,00 m² 

Placard n°2 RDC 0,33 m² 0,00 m² 

Couloir n°1 RDC 39,80 m² 0,00 m² 

Pièce n°1 RDC 11,95 m² 0,00 m² 

Pièce n°2 RDC 11,95 m² 0,00 m² 

Pièce n°3 RDC 12,19 m² 0,00 m² 

Pièce n°4 RDC 15,51 m² 0,00 m² 

Pièce n°5 RDC 21,69 m² 0,00 m² 

Pièce n°6 RDC 45,26 m² 0,00 m² 

Couloir n°2 RDC 5,81 m² 0,00 m² 

Garage RDC 368,19 m² 2,52 m² 

magasin RDC 83,20 m² 0,00 m² 

Pièce n°7 RDC 19,09 m² 0,00 m² 

Pièce n°8 RDC 20,83 m² 0,00 m² 

Couloir n°3 RDC 5,81 m² 0,00 m² 

Pièce n°9 RDC 34,00 m² 0,00 m² 

dégagement n°1 RDC 16,30 m² 0,00 m² 

Pièce n°10 RDC 20,39 m² 0,00 m² 

WC n°1 RDC 3,35 m² 0,00 m² 

WC n°2 RDC 3,35 m² 0,00 m² 

Elec. RDC 1,59 m² 0,00 m² 

Dégagement n°2 RDC 9,81 m² 0,00 m² 

WC n°3 RDC 1,56 m² 0,00 m² 

Douche RDC 1,56 m² 0,00 m² 

Pièce n°11 RDC 14,82 m² 0,00 m² 

Pièce n°12 RDC 12,54 m² 0,00 m² 

Pièce n°13 RDC 11,29 m² 0,00 m² 

Palier 1er 24,70 m² 0,00 m² 

Pièce n°14 1er 42,66 m² 0,00 m² 

Pièce n°15 1er 21,36 m² 0,00 m² 
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Pièce n°16 1er 27,23 m² 0,14 m² 

Pièce n°17 1er 14,40 m² 0,14 m² 

Pièce n°18 1er 14,34 m² 0,14 m² 

Pièce n°19 1er 34,25 m² 0,15 m² 

Info. RDC 3,86 m² 0,00 m² 

Total  984,16 m² 3,09 m² 
     
 

 

La présente mission rend compte de l’état des superficies des lots désignés à la date de leur visite. Elle n’est valable que tant que la structure et 
la disposition des pièces ne sont pas transformées par des travaux. La vérification de la conformité au titre de propriété et au règlement de 
copropriété n’entre pas dans le cadre de la mission et n’a pas été opérée par le technicien. Le présent certificat vaut uniquement pour le calcul 
de la surface totale. Le détail des surfaces ne vous est communiqué par EDIm  qu’à titre indicatif.       Heure de fin :       Date de l'ordre de mission :        
EDIm  

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l’accord écrit de son signataire. 
 

Le Technicien : 
Stephen FRICHOT 

 

 à CONDÉ-EN-NORMANDIE,  
le 08/04/2026 

 
Nom du responsable : 

FRICHOT Stephen 

 

 

 

(Clause de Réserve de propriété - loi 80-335 du 12.05.80) 
Les rapports délivrés restent la propriété de la société EURL DVARDON  jusqu’au règlement de la facture.  

Elles ne pourront être utilisées par le client avant leur règlement intégral.  
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DOCUMENTS ANNEXES 

 

Croquis N°1 
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Croquis N°2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 

Les croquis présentés n’ont aucun caractère contractuel et ne sont pas cotés. 
Ils ne peuvent en aucun cas être utilisés en tant que plans. 
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DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 
Une information au service de la lutte contre l’effet de serre  

(6.3.a bis) bureaux, services administratifs, enseignement 
 

Décret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006, Décret n° 2006-1147 du 14 septembre 2006, Décret n° 2007-363 du 19 mars 2007, Arrêté du 7 
décembre 2007, Arrêté du 24 décembre 2012 

 

A INFORMATIONS GENERALES 

N° de rapport : SCI SCOP IMMO 8710 07.04.26 
Référence ADEME : 2661T0973774Z 
Date du rapport : 08/04/2026  
Valable jusqu’au :       
Nature de l’ERP :   
Année de construction : 2009 
Diagnostiqueur : FRICHOT Stephen 

Signature : 

 

Adresse :  rue d'Aubusson  
 61100 SAINT-GEORGES-DES-GROSEILLERS INSEE : 61391 

 Bâtiment entier   Partie de bâtiment (à préciser) :       

Sth : 1 082 m²   

Propriétaire : 
Nom :   SCI SCOP IMMO  
Adresse :  1 Rue Saint Martin 81540 SORÈZE 
 

Gestionnaire (s'il y a lieu) :    
 Nom :      
Adresse :       

 

B CONSOMMATIONS ANNUELLES D’ENERGIE 
Période de relevés de consommations considérée :  
 

 
Consommations en énergies 

finales 
(détail par énergie en kWhEF) 

Consommations en énergie 
primaire 

(détail par énergie en kWhEP) 

Frais annuels 
d’énergie 
En € (TTC) 

Bois, biomasse                   

Electricité                   

Gaz                   

Autres énergies                   

Production d’électricité à demeure                   

Abonnements   0,00 € 

TOTAL               
 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire,  le 

refroidissement, l’éclairage et les autres usages, déduction faite de la production d’électricité 
à demeure 

Emissions de gaz à effet de serre (GES) 
pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le refroidissement, l’éclairage et les 

autres usages 

Consommation estimée :       kWhep/m².an     Estimation des émissions :       kgeqCO2/m².an 
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C DESCRIPTIF DU BÂTIMENT (OU DE LA PARTIE DE BÂTIMENT) ET DE SES EQUIPEMENTS 
 

C.1 DESCRIPTIF DU BATIMENT (OU DE LA PARTIE DU BATIMENT) 
 

TYPE(S) DE MUR(S)  
 

Intitulé Type 
Surface 

(m²) 
Donne sur 

E
p

a
is

s
e

u
r 

(c
m

) 

Isolation 

Mur 1 Autre matériau non répertorié 43,6 Extérieur Inconnue 
Période d'isolation : de 2006 à 2012 

(intérieure) 

Mur 2 Autre matériau non répertorié 33,91 Extérieur Inconnue 
Période d'isolation : de 2006 à 2012 

(intérieure) 

Mur 3 Autre matériau non répertorié 19,26 Extérieur Inconnue 
Période d'isolation : de 2006 à 2012 

(intérieure) 

Mur 4 Blocs de béton creux 95,7 
Local non chauffé 

(autre que 
véranda) 

20 
Période d'isolation : de 2006 à 2012 

(intérieure) 

Mur 5 Autre matériau non répertorié 6,8 Extérieur Inconnue 
Période d'isolation : de 2006 à 2012 

(intérieure) 

Mur 6 Cloison de plâtre 78,08 
Local non chauffé 

(autre que 
véranda) 

Inconnue 
Période d'isolation : de 2006 à 2012 

(intérieure) 

Mur 7 Autre matériau non répertorié 14,45 Extérieur Inconnue 
Période d'isolation : de 2006 à 2012 

(intérieure) 

Mur 8 Autre matériau non répertorié 34,05 Extérieur Inconnue 
Période d'isolation : de 2006 à 2012 

(intérieure) 

Mur 9 Autre matériau non répertorié 36,32 Extérieur Inconnue 
Période d'isolation : de 2006 à 2012 

(intérieure) 

Mur 10 Autre matériau non répertorié 15,05 Extérieur Inconnue 
Période d'isolation : de 2006 à 2012 

(intérieure) 

 

TYPE(S) DE TOITURE(S)  
 

Intitulé Type 

S
u

rf
a
c
e
 

(m
²)

 

Donne sur Isolation 

Plafond 1 Toiture en bac acier  Extérieur Période d'isolation : de 2006 à 2012 (extérieure) 

Plafond 2 Dalle béton  Extérieur Période d'isolation : de 2006 à 2012 (intérieure) 

 

TYPE(S) DE PLANCHER(S) BAS  
 

Intitulé Type 

S
u

rf
a
c
e
 

(m
²)

 

Donne sur Isolation 

Plancher 1 Dalle béton  Terre-plein Période d'isolation : de 2006 à 2012 (extérieure) 

 

TYPE(S) DE MENUISERIE(S)  
 

Intitulé Type 

S
u

rf
a
c
e
 

(m
²)

 

Donne sur 
Présence de 

fermeture 

Remplissage 
en argon ou 

krypton 
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Intitulé Type 

S
u

rf
a
c
e
 

(m
²)

 

Donne sur 
Présence de 

fermeture 

Remplissage 
en argon ou 

krypton 

Porte 1 Bois Opaque pleine 2 
Local non chauffé 

(autre que véranda) 
  

Porte 2 Porte isolée avec double vitrage 2 Extérieur   

Porte 3 Porte isolée avec double vitrage 2 Extérieur   

Porte 4 Porte isolée avec double vitrage 4 Extérieur   

Porte 5 Porte isolée avec double vitrage 2 Extérieur   

Fenêtre 1 double vitrage vertical (e = 10 mm) 5,2 Extérieur Non Non 

Fenêtre 2 
Fenêtres battantes, Menuiserie métallique à 

rupture de pont thermique VIR - double vitrage 
vertical (e = 10 mm) 

4,94 Extérieur Non Non 

Fenêtre 3 
Fenêtres battantes, Menuiserie métallique à 

rupture de pont thermique VIR - double vitrage 
vertical (e = 10 mm) 

2,34 Extérieur Non Non 

Fenêtre 4 
Fenêtres battantes, Menuiserie métallique à 

rupture de pont thermique VIR - double vitrage 
vertical (e = 10 mm) 

14,51 Extérieur Non Non 

Fenêtre 5 
Fenêtres sans ouverture possible, Menuiserie 

métallique à rupture de pont thermique - double 
vitrage vertical (e = 10 mm) 

1,95 Extérieur Non Non 

Fenêtre 6 
Fenêtres battantes, Menuiserie métallique à 
rupture de pont thermique - double vitrage 

vertical (e = 10 mm) 
1,17 Extérieur Non Non 

Fenêtre 7 
Fenêtres sans ouverture possible, Menuiserie 
métallique à rupture de pont thermique VIR - 

double vitrage vertical (e = 10 mm) 
1,17 Extérieur Non Non 

Fenêtre 8 
Fenêtres battantes, Menuiserie métallique à 

rupture de pont thermique VIR - double vitrage 
vertical (e = 10 mm) 

7,02 Extérieur Non Non 

Fenêtre 9 
Fenêtres battantes, Menuiserie métallique à 

rupture de pont thermique VIR - double vitrage 
vertical (e = 10 mm) 

10,73 Extérieur Non Non 

Fenêtre 10 
Fenêtres sans ouverture possible, Menuiserie 

métallique à rupture de pont thermique - double 
vitrage vertical (e = 10 mm) 

1,12 Extérieur Non Non 

Fenêtre 11 
Fenêtres battantes, Menuiserie métallique à 

rupture de pont thermique VIR - double vitrage 
vertical (e = 10 mm) 

7,28 Extérieur Non Non 

Fenêtre 12 
Fenêtres battantes, Menuiserie métallique à 

rupture de pont thermique VIR - double vitrage 
vertical (e = 10 mm) 

3,58 Extérieur Non Non 

Fenêtre 13 
Fenêtres sans ouverture possible, Menuiserie 
métallique à rupture de pont thermique VIR - 

double vitrage vertical (e = 10 mm) 
2,6 Extérieur Non Non 

Fenêtre 14 
Fenêtres battantes, Menuiserie métallique à 

rupture de pont thermique VIR - double vitrage 
vertical (e = 10 mm) 

2,34 Extérieur Non Non 

Fenêtre 15 
Fenêtres battantes, Menuiserie métallique à 

rupture de pont thermique VIR - double vitrage 
vertical (e = 16 mm) 

5,1 Extérieur Non Non 

Fenêtre 16 
Fenêtres battantes, Menuiserie métallique à 

rupture de pont thermique VIR - double vitrage 
vertical (e = 16 mm) 

2,6 Extérieur Non Non 
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C.2 DESCRIPTIF DU SYSTÈME DE CHAUFFAGE ET DE REFROIDISSEMENT 
 

TYPE(S) DE SYSTEME(S) DE CHAUFFAGE  
 

Type de système 
Type 

d’énergie 

P
u

is
s
a
n

c
e
 

n
o

m
in

a
le

 

R
e
n

d
e
m

e
n

t 

V
e
il
le

u
s
e

 

D
a
te

 d
e

 

F
a
b

ri
c
a

ti
o

n
 

R
a
p

p
o

rt
 

d
'i
n

s
p

e
c
ti

o
n

 

In
d

iv
id

u
e
l 
/ 

C
o

ll
e
c
ti

f 

Pompe à chaleur Air/Air MITSUBISHI MSZ-GE2VA Electrique   NA 2009 
Non 

requis 
Individuel 

Pompe à chaleur Air/Air FUJITSU ASYG14LMCE Electrique   NA 2007 
Non 

requis 
Individuel 

Panneau rayonnant électrique NFC Electrique   NA 2009 
Non 

requis 
Individuel 

 

Types d’émetteurs liés aux systèmes de chauffage  
 

Air soufflé 

Panneau rayonnant électrique NFC 

 

TYPE(S) DE SYSTEME(S) DE REFROIDISSEMENT  
 

Type de système 
Surface 

climatisée (m²) 

Pac air / air  

Pac air / air  

  

C.3 DESCRIPTIF DU SYSTÈME D’EAU CHAUDE SANITAIRE 
 

TYPE(S) DE SYSTEME(S) D’EAU CHAUDE SANITAIRE  
 

Type de système Type d’énergie 

P
u

is
s
a
n

c
e
 

n
o

m
in

a
le

 

R
e
n

d
e
m

e
n

t 

V
e
il
le

u
s
e

 

D
a
te

 d
e

 

F
a
b

ri
c
a

ti
o

n
 

R
a
p

p
o

rt
 

d
'i
n

s
p

e
c
ti

o
n

 

In
d

iv
id

u
e
l 
/ 

C
o

ll
e
c
ti

f 
Chauffe-eau vertical Electrique DE 

DIETRICH 
Electrique   NA 2018 

Non 
requis 

Individuel 

 

C.4 DESCRIPTIF DU SYSTÈME DE VENTILATION 
 

TYPE DE SYSTEME DE VENTILATION  
 

Type de système 

VMC SF Hygro B de 2001 à 2012 

 

C.5 DESCRIPTIF DU SYSTÈME D’ECLAIRAGE 
 

TYPE DE SYSTEME D’ECLAIRAGE  
 

Type de système 

Ampoules standards à économie d'énergie 
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C.6 DESCRIPTIF DES AUTRES SYSTEMES 
 

AUTRES EQUIPEMENTS CONSOMMANTS DE L’ENERGIE - AUCUN - 
 

 

C.7 NOMBRE D’OCCUPANTS : < 300 
 
 

C.8 DESCRIPTIF DES EQUIPEMENTS UTILISANT DES ENERGIES RENOUVELABLES  
 

Type d'installation Production d'énergie (kWhEP/m².an) 

Pompe à chaleur NC 
 

Quantité d’énergie d’origine renouvelable apportée au 
bâtiment :  

Néant 

 
 

D NOTICE D’INFORMATION 
 

 

Pourquoi un diagnostic dans les bâtiments publics 
• Pour informer le futur locataire ou acheteur ; 

• Pour comparer les différents locaux entre eux ; 

• Pour inciter à effectuer des travaux d’économie d’énergie et 
contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre.  

 

Factures et performance énergétique 
La consommation est estimée sur la base de factures d’énergie 
et des relevés de compteurs d’énergie. La consommation ci-
dessus traduit un niveau de consommation constaté. Ces 
niveaux de consommations peuvent varier de manière importante 
suivant la qualité du bâtiment, les équipements installés et le 
mode de gestion et d’utilisation adoptés sur la période de 
mesure. 
 

Énergie finale et énergie primaire 
L’énergie finale est l’énergie utilisée dans le bâtiment (gaz, 
électricité, fioul domestique, bois, etc.). Pour en disposer, il aura 
fallu les extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc 
dépenser plus d’énergie que celle utilisée  en bout de course. 
L’énergie primaire est le total de toutes ces énergies 
consommées. 

Constitution de l’étiquette énergie 
La consommation d’énergie indiquée sur l’étiquette 
énergie est le résultat de la conversion en énergie 
primaire des consommations d’énergie du bien indiquée. 
 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules 
sont estimées les quantités d’énergie renouvelable 
produite par les équipements installés à demeure (sur le 
bâtiment ou à proximité immédiate). 

 
Commentaires : 
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Conseils pour un bon usage 

La gestion des intermittences constitue un enjeu capital dans ce bâtiment : les principaux conseils portent sur la 
gestion des interruptions ou des ralentis des systèmes pour tous les usages (chauffage, ventilation, climatisation, 
éclairage ou autres). 

Gestionnaire énergie 

• Mettre en place une planification énergétique adaptée à votre 
collectivité ou établissement. 

 

Chauffage 

• Vérifier la programmation hebdomadaire jour/nuit et celle du 
week-end. 

• Vérifier la température intérieure de consigne en période 
d’occupation et en période d’innocupation. 

• Réguler les pompes de circulation de chauffage : 
asservissement à la régulation du chauffage, arrêt en dehors 
des relances. 

 
Ventilation 

• Si le bâtiment possède une ventilation mécanique, la 
programmer de manière à l’arrêter ou la ralentir en période 
d’inoccupation. 

 
 
Eau chaude sanitaire 

• Arrêtez les chauffes eau pendant les périodes d'inoccupation  

• Changer la robinetterie traditionnelle au profit de mitigeurs 

 
Confort d’été 

• Installer des occultations mobiles sur les fenêtres ou les 
parois vitrées s’il n’en existe pas. 

 

Eclairage 

• Profiter au maximum de l’éclairage naturel. Eviter d’installer 
les salles de réunion en second jour ou dans des locaux sans 
fenêtre. 

• Remplacer les lampes à incandescence par des lampes 
basse consommation. 

• Installer des minuteurs et/ou des détecteurs de présence, 
notamment dans les circulations et dans les sanitaires. 

• Optimiser le pilotage de l’éclairage avec, par exemple, une 
extinction automatique des locaux la nuit avec possibilité de 
relance. 

Bureautique 

• Opter pour la mise en veille automatique des écrans 
d’ordinateurs et pour le mode économie d’énergie des 
écrans lors d’une inactivité prolongée (extinction de 
l’écran et non écran de veille). 

• Veiller à l’extinction totale des appareils de 
bureautique (imprimantes, photocopieurs) en période 
de non utilisation (la nuit par exemple) ; Ils 
consomment beaucoup d’électricité en mode veille. 

• Opter pour le regroupement des moyens d’impression 
(imprimantes centralisées) ; les petites imprimantes 
individuelles sont très consommatrices. 

 

Sensibilisation des occupants et du personnel 
 
• Sensibiliser le personnel à la détection de fuites d’eau 

afin de les signaler rapidement. 

• Veiller au nettoyage régulier des lampes et des 
luminaires, et à leur remplacement en cas de 
dysfonctionnement. 

• Veiller à éteindre l’éclairage dans les pièces 
inoccupées, ainsi que le midi et le soir en quittant les 
locaux. 

• Sensibiliser les utilisateurs de petit électroménager : 
extinction des appareils après usage (bouilloires, 
cafetières), dégivrage régulier des frigos, priorité aux 
appareils de classe A ou supérieure. 

• En été, utiliser les occultations (stores, volets) pour 
limiter les apports solaires dans les bureaux ou les 
salles de classe. 

 
Compléments 
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E RECOMMANDATIONS D’AMELIORATION ENERGETIQUE 
 

Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire les consommations d’énergie du 
bâtiment ou de la partie de bâtiment. 
 

Projet Mesures d’amélioration Commentaires 

Chauffage PAC Air Air 
Installation d'une pompe à chaleur air 

/ air 

Chauffage 

Principe de base pour améliorer la 

Performance Energétique: 

- D'abord l'Isolation, ensuite la Ventilation, 

et enfin le choix du Chauffage. 

Mettre en œuvre une démarche de rénovation 

globale de l'habitation en planifiant 

l'ensemble des travaux. 

(exemple à éviter: réaliser une isolation du 

comble, puis quelques années plus tard 

rénover l'électricité de ce même comble, et 

même temps détériorer cette isolation) 

 

Les isolants sols, murs et plafonds doivent 

être posés dans les règles de l'art. 

Notamment s'assurer du respect de l'équilibre 

hygrothermique lors de la pose des isolants, 

veillez à ce que les isolants soient continu 

sur toute la surface des parois à isoler. Lors 

de la mise en œuvre, il convient de s'assurer 

du bon traitement des ponts thermiques du 

bâtiment (menuiseries, des 

planchers/plafonds hauts, bas et 

intermédiaires). 

 

Il est recommandé pour l'isolation des murs 

anciens, de bien assécher ceux-ci avant 

isolation, de poser un frein vapeur et de 

laisser un vide d'air entre le mur et 

l'isolation. 

 

Avant toute intervention sur un mur, un 

plancher ou un plafond, il est important de 

faire réaliser un diagnostic visuel et 

technique par un professionnel pour déceler 

et régler les désordres éventuels (fissures 

importantes, infiltrations d'eau…). 

 

Chauffage 

Le changement de chauffage permet 

d'améliorer le confort des occupants avec la 

mise en place d'une PAC air/air qui diffusera 

une température de confort sur l'ensemble de 

la surface de la maison. La solution d'une 
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Projet Mesures d’amélioration Commentaires 

PAC air/air gainable permet de ne pas 

encombrer l'espace visuel avec des modules 

type ventilo-convecteur. 

Le dimensionnement ainsi que la pose d'une 

PAC Air/Air s'appuie sur les 

recommandations des normes en vigueurs 

 

 

Une pompe à chaleur air-air est un appareil 

de chauffage aérothermique. Elle utilise 

l’énergie de l’air extérieur pour chauffer ou 

refroidir un espace intérieur. Elle fonctionne 

en plusieurs étapes : 

 

le fluide caloporteur capte les calories 

présentes dans l’air extérieur, même lorsque 

celui-ci est froid, en se réchauffant, le fluide 

devient gazeux, ce gaz est alors compressé, 

en chauffant, il condense et redevient liquide 

pour transporter la chaleur vers l’intérieur. 

Les calories sont expulsées à l’intérieur via 

des ventilo-convecteurs, des radiateurs 

soufflants ou encore un plancher chauffant. 

Ce processus nécessite une certaine quantité 

d’électricité, mais l’énergie produite est 

généralement plusieurs fois supérieure à 

l’énergie consommée pour faire fonctionner 

la PAC air-air. 

 

Ce fonctionnement repose donc sur une seule 

énergie : l’électricité.  

Eau chaude sanitaire 

Chauffe eau thermodynamique : Un chauffe-

eau thermodynamique est un appareil qui 

intègre une pompe à chaleur en plus d’une 

résistance électrique. Cette pompe à chaleur 

récupère les calories naturellement présentes 

dans l’air pour chauffer l’eau sanitaire. C’est 

ce qu’on appelle l’aérothermie. La solution 

est connue pour être particulièrement 

économique : la ressource utilisée (l’air) est 

en effet gratuite et renouvelable à l’infini ; 

par ailleurs, cet équipement ne consomme 

que peu d’électricité : des tests ont ainsi 

montré qu’utiliser cet équipement permet de 

réaliser jusqu’à 75% d’économies d’énergie 

par rapport à la consommation d’un chauffe-
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Projet Mesures d’amélioration Commentaires 

eau classique (électrique).  

 

Pour le chauffe-eau thermodynamique, Le 

dimensionnement ainsi que la pose s'appuie 

sur les recommandations des normes en 

vigueurs 

 

Eau chaude sanitaire 
Remplacement par un chauffe eau 

thermodynamique 

Remplacement du chauffe-eau par un 

chauffe-eau thermodynamique 
 

Commentaires : 
 

La méthode de calcul est basée sur les factures et prend donc en compte les habitudes de vie des occupants 
(température de chauffe, consommation d'eau chaude)  
 
DPE Vierge, consommations non exploitables. Le propriétaire n'est pas en mesure de nous transmettre de 
facture. 
Le calcul est réalisé  avec la consommation totale exprimée en  kW et divisé par la surface chauffée en m ²  
L'ensemble des consommations en électricité est pris en compte dans le calcul, Il n’est pas possible de 
différencier la consommation Chauffage et ECS, de la consommation domestique (Cuisson, Eclairage, ...)  
 Le DPE est donc réalisé à partir de la consommation globale du logement. 
 
 
 
 

 

Les travaux sont a realiser par un professionnel qualifie. 
Pour plus d’informations :  
www.logement.gouv.fr rubrique performance energetique 
Www.ademe.fr 

 

 

F CACHET DU DIAGNOSTIQUEUR 
Signature Etablissement du rapport : 

Fait à  CONDÉ-EN-NORMANDIE le 08/04/2026 
Cabinet : EDIm  
Nom du responsable : FRICHOT Stephen 
Désignation de la compagnie d’assurance : AXA 
N° de police : 10592956604  
Date de validité : 31/12/2026   

Date de visite : 07/04/2026  
Le présent rapport est établi par FRICHOT Stephen dont les compétences sont certifiées par : WE.CERT 
16 Rue de Villars 57100 THIONVILLE 
N° de certificat de qualification : C2022-SE04-031 
Date d’obtention : 15/09/2022 
Version du logiciel utilisé : AnalysImmo DPE 3CL 2021 version 4.1.1 
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État des Risques et Pollutions
Rue d''Aubusson 61100 St Georges Des Groseillers

Scannez pour consulter

ce document en ligne

ADRESSE

131c Rue d''Aubusson 61100 ST GEORGES

DES GROSEILLERS

CADASTRE

AH 93

COORDONNÉES GPS

48.774515169514956, -0.565600817283638

COMMUNE

ST GEORGES DES

GROSEILLERS

CODE INSEE

61391

REFERENCE D'ÉDITION

3625815

DATE D'ÉDITION

08/04/2026

VENDEUR

SCI SCOP IMMO

ACQUÉREUR

OLD   Non PEB   Non CASIAS   0 BASOL   1 ICPE   2 Radon   niv. 1 Séisme   niv. 2

Table des matières

1. Page de synthèse

2. Synthèse des risques

3. Formulaire réglementaire de l'état des risques

4. Cartographies des risques

5. Formulaire réglementaire de Pollution Sonore Aérienne

6. Cartographie de Pollution Sonore Aérienne

7. Liste des différentes pollutions des sols

8. Cartographies des pollutions des sols

9. Formulaire réglementaire des catastrophes naturelles

Documents réglementaires et references

https://www.info-risques.com/short/YZXXP

En cliquant sur le lien suivant ci-dessus, vous trouverez toutes les informations préfectorales et les documents de références et les annexes qui ont permis la

réalisation de ce document.
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Synthèse des risques

TYPE EXPOSITION PLAN DE PREVENTION

Informatif

OLD
Non La commune n’est pas concernée par l’obligation légale de débroussaillement au titre de l’article R.125-23

Informatif

PEB
Non Le bien n’est pas situé dans un zonage réglementaire du plan d'exposition au bruit

PPR Naturel

SEISME
Oui Zonage réglementaire sur la sismicité : Niveau 2

PPR Naturel

RADON
Oui Commune à potentiel radon de niveau 1

PPR Naturels

Inondation
Non

Inondation Approuvé 22/10/2012

Inondation Par une crue à débordement lent de cours d'eau

✓

Approuvé 22/10/2012

PPR Miniers Non La commune ne dispose d'aucun plan de prevention des risques Miniers

PPR Technologiques Non La commune ne dispose d'aucun plan de prevention des risques Technologiques

Article R.125-25 : Les informations sur les risques auxquels ce bien est exposé sont disponibles sur le site Géorisques : www.georisques.gouv.fr
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Etat des risques
Etat des risques, pollutions et sols en application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du code de l'environnement MTEECPR / DGPR janvier 2025

Cet état, à remplir par le vendeur, est destiné à être joint en annexe du contrat de vente d'un bien immobilier et à être remis, dès la première visite, au potentiel acquéreur par le

vendeur. Il doit dater de moins de 6 mois et être actualisé, si nécessaire, lors de l'établissement de la promesse de vente, du contrat préliminaire ou de l'acte authentique.

Adresse de l'immeuble ou parcelle(s) concernée(s)

131c Rue d''Aubusson

Code postal

61100

Nom de la commune

ST GEORGES DES GROSEILLERS

AH 93

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels (PPRN)

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR NATURELS oui non XX

prescrit anticipé approuvé approuvé et en cours de révision date

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés au risque:

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN oui non

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques miniers (PPRM)

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR MINIERS oui    non XX

prescrit    anticipé    approuvé    approuvé et en cours de révision date

Si oui, les risques miniers pris en considération sont liés au risque:  

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM oui    non

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui    non   

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention des risques technologiques (PPRT)

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR TECHNOLOGIQUES oui    non XX

prescrit    approuvé    approuvé et en cours de révision date

Si oui, les risques technologiques pris en considération dans le règlement du PPRT ou, à défaut, dans l'arrêté de prescription, sont liés à :

effet toxique    effet thermique    effet surpression   

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui    non

L'immeuble est situé en zone de prescription oui    non   

si la transaction concerne un logement, l'ensemble des travaux prescrits ont été réalisés oui    non   

si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auxquels l'immeuble est

exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location
oui non

Situation de l’immeuble au regard de l’obligation légale de débroussaillement (OLD)

Le terrain est situé à l'intérieur du zonage informatif des obligations légales de débroussaillement oui    non XX

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire

L'immeuble se situe dans une zone de sismicité classée en

zone 1 très faible    zone 2 faible XX zone 3 modérée    zone 4 moyenne    zone 5 forte   

Situation de l'immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon

L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui    non XX

Information relative à la pollution des sols

Le terrain est situé en secteur d'information sur les sols (SIS) oui    non XX

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à la suite d'une catastrophe N/M/T

Situation de l'immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC)

Documents à fournir obligatoirement

La fiche d'information sur le risque sismique disponible sur le site www.georisques.gouv.fr

La liste des arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle pris dans la commune qui ont affecté le bien

concerné et qui ont donné lieu au versement d'une indemnité

vendeur

SCI SCOP IMMO  

Signature:

Date / Lieu

Le, 08/04/2026

Fait à ST GEORGES DES

GROSEILLERS

acquéreur

 

Signature:

(1) Prescrit = plan de prévention des risques (PPR) en cours d'élaboration à la suite d'un arrêté de prescription (2) Anticipé = plan de prévention des risques (PPR) visant les

nouveaux immeubles et bien immobiliers et rendu immédiatement opposable par arrêté préfectoral (3) Approuvé = plan de prévention des risques (PPR) adopté et annexé au

document d'urbanisme (4) Approuvé et en cours de révision = plan de prévention des risques (PPR) adopté mais actuellement en cours de modification ou de révision. Il est

conseillé de se renseigner sur les éventuelles modifications de prescription (5) Information non obligatoire au titre de l'information acquéreur locataire mais fortement

recommandée

(1) (2) (3) (4)

(1) (2) (3) (4)

(1) (3) (4)

(5)

*

L'immeuble a-t-il donné lieu au versement d'une indemnité à la suite d'une catastrophe N/M/T* oui    non   

naturelle, minière ou technologique
*

L'immeuble est-il situé sur une commune exposée au RTC et listée par décret n° 2022-750 du 29 avril 2022 oui    non XX

L'immeuble est situé dans une zone exposée au RTC identifiée par un document d'urbanisme. oui    non XX

Si oui, l'horizon temporel d'exposition au RTC est: d'ici à 30 ans    compris entre 30 et 100 ans   

L'immeuble est-il concerné par des prescriptions applicables à cette zone oui non

L'immeuble est-il concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réaliser oui non

XX

XX

3/9



Cartographies des risques

Inondations Pas de risque

Inondation

Mouvements de terrains (Argiles) Pas de risque

Faible

Moyen

Fort

Radon Risque Niveau 1

Niveau 1

Niveau 2

Niveau 3

Zones sismiques Risque Niveau 2

1- Très Faible

2- Faible

3- Modérée

4- Moyenne

5- Fort
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Etat des nuisances sonores aériennes

Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112 -3 du

code de l’urbanisme) et doivent à ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction

immobilière.

Cet état, à remplir par le vendeur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas,

à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces

actes si la vente porte sur un immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au

contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur d'achèvement.

  Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral  

  n° du mis à jour le  

  Adresse de l’immeuble code postal ou Insee commune  

  131c Rue d''Aubusson   61100   ST GEORGES DES GROSEILLERS  

  Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans d’exposition au bruit (PEB)  

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB oui non X  

  révisé approuvé date  

  Si oui, nom de l’aérodrome:  

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d’insonorisation oui non  

  Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non  

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PEB oui non  

  révisé approuvé date  

  Si oui, nom de l’aérodrome:  

  Situation de l’immeuble au regard du zonage d’un plan d’exposition au bruit  

> L’immeuble se situe dans unezone de bruit d’un plan d’exposition au bruit définie comme :  

  zone A

très forte

zone B

forte

zone C

modérée

zone D

faible

 

  (intérieur de la courbe d’indice Lden 70)  

  (entre la courbe d’indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62)  

  (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d’indice Lden choisi entre 57 et 55)  

  (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50). Cette zone n’est obligatoire que

pour les aérodromes mentionnés au I de l’article 1609 quatervicies A du code général des impôts.(et sous

réserve des dispositions de l’article L.112-9 du code l’urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de

créneaux horaires attribuables fait l’objet d’une limitation réglementaire sur l’ensemble des plages

horaires d’ouverture).

 

  Nota bene: Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante.  

 
Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des nuisances prisent

en compte
 

 
Le plan d’exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l’institut national de

l’information géographique et forestière (I.G.N) à l’adresse suivante: https://www.geoportail.gouv.fr/

 

  vendeur date / lieu acquéreur  

  SCI SCOP IMMO 08 avril 2026 / ST GEORGES DES

GROSEILLERS

 

  information sur les nuisances sonores aériennes

pour en savoir plus, consultez le site Internet du ministère de la transition écologique et solidaire

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/

 

1

1

2

2
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1

2

3
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Cartographie de Pollution Sonore Aérienne

Plan d'exposition aux bruits (PEB) Pas de risque

Zone A: Très Forte (Lden 70)

Zone B : Forte (Lden 65-62)

Zone C : Modérée (Lden 57-55)

Zone D : Faible (Lden 50)
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Liste des sites CASIAS (à moins de 500 mètres)

Carte des Anciennes Sites Industriels et Activités de Services

La liste suivante contient des sites CASIAS qui ne peuvent être localisés avec précision

SSP3795721 STATION D EPURATION | BASIAS

rue CALIGNY de SAINT GEORGES DES GROSEILLERS

SSP3795703 DELAUNAY | BASIAS

Village du pré neuf. SAINT GEORGES DES GROSEILLERS

SSP3795704 WOREX SNC | BASIAS

route Vassy de , "Le pré neuf" SAINT GEORGES DES GROSEILLERS

SSP3795705 DUGUEY PIERRE | BASIAS

rue VASSY de SAINT GEORGES DES GROSEILLERS

SSP3795719 BUFFARD VICTOR | BASIAS

lieu dit Hainette de SAINT GEORGES DES GROSEILLERS

SSP3796435 DUGUEY | BASIAS

route VASSY de Le grand domaine SAINT GEORGES DES GROSEILLERS

SSP3797385 TITAN France (Anciennement DELACHAUX) | BASIAS

19 rue Neuville de SAINT GEORGES DES GROSEILLERS

SSP3797386 P.V.O | BASIAS

rue canadiens des - anciennement 4 rue d'Aubusson SAINT GEORGES DES

GROSEILLERS

SSP3797387 Sté CMER SAS | BASIAS

"Le Tremblay" SAINT GEORGES DES GROSEILLERS

SSP3797388 MALECOT S.A. (LOLIC NOEL) | BASIAS

68 rue Canadiens des SAINT GEORGES DES GROSEILLERS

SSP3797389 Ets JOURDAN | BASIAS

route aubusson d' SAINT GEORGES DES GROSEILLERS

SSP3797390 GUILLEMETTE ALAIN | BASIAS

141 rue Henry Veniard SAINT GEORGES DES GROSEILLERS

SSP3797391 GARAGE SAINT GEORGES COTTIN (FOULARD) | BASIAS

67 rue Canadiens des SAINT GEORGES DES GROSEILLERS

SSP3797392 | BASIAS

"Le Mesleret" SAINT GEORGES DES GROSEILLERS

SSP3797393 | BASIAS

155 avenue Henry Veniard SAINT GEORGES DES GROSEILLERS

SSP3797394 | BASIAS

rue VASSY de SAINT GEORGES DES GROSEILLERS

SSP3797395 | BASIAS

route Caen de - ZA La Poterie SAINT GEORGES DES GROSEILLERS

SSP3797532 LEVERRIER | BASIAS

"Le Mesleret" SAINT GEORGES DES GROSEILLERS

SSP3796957 | BASIAS

Le bois de Flers BP 059 SAINT GEORGES DES GROSEILLERS

Liste des sites BASOL (à moins de 500 mètres)

BAse de données de pollution des SOL

SSP000900201 | FAURECIA - le Bois de Flers 370 mètres

Usine, implantée depuis 1952 en bordure Nord-Est de l’agglomération de Flers, spécialisée, depuis 1960, dans la production d’accessoires automobiles,

notamment d’articulations pour sièges automobiles. Une partie des installations de traitement (atelier de zingage et de bains contenant des cyanures et des

chromes) ont été démantelés en 1995. Le site se trouve en flanc de colline et s’étend sur une surface voisine de 20 000 m2 dans une zone à vocation

industrielle. Coule à proximité le cours d’eau « la Planchette » qui se jette ensuite dans la 'Vère' . Le site prévoit de cesser son activité en 2011 et de la

transférer sur le site de Caligny.

Liste des sites ICPE (à moins de 500 mètres)

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement

ZI ROUTE D'AUBUSSON 61100 Saint-Georges-

des-Groseillers
88 mètres

JOURDAN

Non Seveso

georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0005302770

ZA de la Poterie ROUTE DE CAEN 61100 Saint-

Georges-des-Groseillers
201 mètres

CADECAP INDUSTRIE SITE DE FLERS

Non Seveso

georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0005302115
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Cartographies des pollutions des sols

SIS Pas de risque

SIS

Pollution des sols (BASOL / CASIAS) 1 Site

BASIAS

BASOL

Installations Classées pour la Protection de

l'Environnement (ICPE)
2 Sites

ICPE
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Déclaration de sinistres indemnisés

en application du IV de l'article L 125-5 du Code l'environnement | Ministère du Développement Durable

PRÉFECTURE

Orne

COMMUNE

ST GEORGES DES GROSEILLERS

ADRESSE DE L'IMMEUBLE

131c Rue d''Aubusson

61100 ST GEORGES DES GROSEILLERS

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de

catastrophe

Cochez les cases OUI ou NON

si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des

dommages consécutifs à chacun des événements

Arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophes au profit

de la commune

CATASTROPHE NATURELLE DÉBUT FIN ARRÊTÉ JO DU INDEMNISATION

Inondations et/ou Coulées de Boue

11/08/2020 11/08/2020 23/11/2020 03/12/2020   OUI   NON

24/06/2019 25/06/2019 16/09/2019 23/10/2019   OUI   NON

26/05/2016 29/05/2016 15/06/2016 16/06/2016   OUI   NON

23/07/2000 23/07/2000 06/11/2000 22/11/2000   OUI   NON

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999   OUI   NON

17/01/1995 05/02/1995 18/08/1995 08/09/1995   OUI   NON

18/07/1994 18/07/1994 28/10/1994 20/11/1994   OUI   NON

10/01/1993 15/01/1993 23/06/1993 08/07/1993   OUI   NON

Mouvement de Terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999   OUI   NON

 

Nom et visa du vendeur

 08/04/2026

Etabli le

 

Visa de l'acquéreur

Cachet / Signature en cas de prestataire ou mandataire

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information

communal sur les risques majeurs et, sur internet, le site portail dédié à la prévention des risques majeurs : www.georisques.gouv.fr
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72h

SÉISME ? 

Le séisme est le risque naturel majeur 
potentiellement le plus meurtrier, tant par ses 
effets directs (chutes d’objets et effondrement 
de bâtiments) qu’indirects (mouvements de 
terrain, tsunami, etc.). 

QUE FAIRE
EN CAS DE… 

•  REPÉREZ les endroits où vous protéger : 
loin des fenêtres, sous un meuble solide

•  FIXEZ les appareils et meubles lourds
pour éviter qu’ils ne soient projetés ou renversés

•  PRÉPAREZ VOTRE KIT D’URGENCE 72H
avec les objets et articles essentiels 

•  FAITES RÉALISER UN DIAGNOSTIC
de vulnérabilité de votre bâtiment

Avant les secousses, préparez-vous 

Pendant les secousses 

•  ABRITEZ-VOUS PRÈS D’UN MUR,
d’une structure porteuse ou sous 
des meubles solides

•  ELOIGNEZ-VOUS DES FENÊTRES 
pour éviter les bris de verre

•  Si vous êtes en rez-de-chaussée 
ou à proximité d’une sortie, 
ÉLOIGNEZ-VOUS DU BÂTIMENT

 •  NE RESTEZ PAS PRÈS DES 
LIGNES ÉLECTRIQUES ou d’ouvrages 
qui pourraient s’effondrer (ponts, 
corniches, …) 

•  EN VOITURE, NE SORTEZ PAS et 
arrêtez-vous à distance des bâtiments

•  RESTEZ ATTENTIF : après une 
première secousse, il peut y avoir
des répliques 

Après les secousses 

SORTEZ DU BÂTIMENT,
évacuez par les escaliers 

et éloignez-vous de ce qui 
pourrait s’effondrer 

ELOIGNEZ-VOUS
DES CÔTES et rejoignez les 
hauteurs : un séisme peut 

provoquer un tsunami 

EVITEZ DE TÉLÉPHONER
afin de laisser les réseaux 

disponibles pour les secours 

RESTEZ À L’ÉCOUTE 
des consignes
des autorités 
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 POUR EN SAVOIR PLUS :  georisques.gouv.fr 
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 SYNTHESE DES ATTESTATIONS 

 

 

Attestation d'indépendance 
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Certificat de compétences 
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